
Habitants

3 736 400
PIB par habitant

6 335 €
Salaire moyen brut annuel

6 622 €

Budget exécuté du système judiciaire (BESJ) Efficacité - Disposition Time (jours)

Composantes du BESJ par habitant BESJ par habitant (en €) BESJ en % du PIB 1ère instance DT
  Aide judiciaire

  Ministère public

  Tribunaux

  BESJ (lorsqu'il y a des NA)

9,5

4,4

0,6

46,2

14,2

2,6

2014 2016 2018 2020 2022 2014 2016 2018 2020 2022

Administratif

529
Pénal

55
Civil

257
jours pour résoudre une affaire

Civil

Pénal

Administratif

180161257

975655

268124529

1ère Instance 2ème Instance Cours Suprême

Budget : En 2022, la Géorgie a consacré 54 276 765 € au budget de son système judiciaire, soit 14,5 € par habitant, ce qui est
considérablement inférieur à la médiane du CdE et constitue le budget le plus bas d'Europe. Totefois, ce budget a connu une
hausse substantielle de 67,5 % par rapport à 2020 (augmentation des salaires, investissements informatiques, dépenses de la
justice, frais et coûts, reconstruction des bâtiments judiciaires). En % du du PIB (0,23%), le budget est toujours en dessous de
la médiane du CdE. Le budget des tribunaux par habitant est de 9,5 € en 2022, contre 5,1 € en 2020, ce qui en fait l'un des plus
petits budgets en Europe. En outre, le budget par habitant de l'aide judiciaire est l'un des plus bas d'Europe, avec une baisse en
2022 par rapport au cycle précédent.

Professionnels:  Le nombre du personnel non-juge a augmenté régulièrement en Géorgie au l des années, pour passer  de
42,51 (2020) à 49,08 (2022) pour 100 000 habitants, ce qui est proche de la médiane du CdE. En outre, le ratio du personnel
non-juge par juge est de 5,41, ce qui est supérieur à la médiane du CdE de 3,47. Le nombre de médiateurs agréés pour 100 000
habitants est nettement inférieur à la médiane du CdE, malgré une augmentation de plus de 200 % en 2022 par rapport à 2020.

Technologies de l'information et de la communication (TIC):  L'indice de déploiement des TIC de la Géorgie est de 2,7 et se situe
bien en dessous de la médiane du CdE, principalement en raison de la catégorie "Gestion des a aires", qui est légèrement
supérieure à l'indice total. Le SGA actuel a été créé en 2011 et ne prend pas pleinement en compte les exigences des
fonctionnalités contemporaines ni la nécessité de rapports statistiques. La Géorgie est en train de développer un nouveau SGA.
En 2022, le Conseil supérieur de la magistrature a entamé le travail sur le développement de la stratégie informatique.

E cacité : Les juridictions de 2ème instance restent les plus
e caces, la justice pénale apparaissant comme le domaine le plus
e cace, toutes instances confondues. Plus précisément, le DT le plus
faible est enregistré en 1ère et 2ème instance pour les a aires
pénales, tandis que le plus élevé est observé en 1ère instance pour les
a aires administratives. Par rapport à 2018 et la situation d'avant la
pandémie, le DT des a aires administratives de 1ère instance a
presque triplé. En revanche, dans tous les autres types d'a aires, une
réduction des DT est observée, ce qui indique un retour aux valeurs
prépandémiques.



Ressources humaines  (pour 100 000 habitants)

Juges professionnels Personnels non-juges Procureurs Personnels non-procureurs Avocats

2022 9.1

2012 5.4

17,6

17,7

49.1

25.7

57,9

54,8

11.1

9.0

11,2

10,4

9.6

NA

14,7

14,1

132.3

82.6

155,5

111,6

Égalité de genre Salaires bruts absolus Ratio avec le salaire
moyen brut annuel

54%43%

46%57%

50% 57%

Juges Professionnels

20222012

14%7%

86%93%

33% 44%

Présidents de tribunaux

20222012

34%24%

66%76%
52% 57%

Procureurs

20222012

14%4%

86%96%

31% 41%

Chefs des ministères publics

20222012

 % Hommes
 % Femmes

 — % Femmes Médiane
CdE

65%55%

35%45%
77% 75%

Personnels non-juges

20222012

47%NA

53%

NA

72% 73%

Personels non-procureurs

20222012

49%48%

51%52%

43% 45%

Avocats

20222018

Juges

Procureurs

30 024 €

14 900 €

46 812 €

42 249 €

Salaire en début de carrière

Juges

Procureurs

47 812 €

33 568 €

100 367 €

70 090 €

Salaire en n de carrière

4.5
2,1

2.3
1,7

Salaire en début de carrière

7.2
4,3

5.1
3,2

Salaire en n de carrière

Formation des professionnels de la justice
Nombre moyen de participations à des formations en direct par professionnel*

Pour les juges 1.0

Pour les procureurs 2.6

Pour le personnel
non-juges 0.1

Pour le personnel
non-procureurs 0.9

1,9

1,3

0,4

0,4

Répartition (%) des tribunaux
spécialisés et de droit commun de 1ère

instance

    Tribunaux spécialisés
    Tribunaux de droit commun
    CdE Médiane

NAP

25%

2012 2014 2016 2018 2020 2022

0,58

0,70 0,70

0,70 0,70 0,70

Entités juridiques de première instance pour 100 000 hab.
 Tribunaux de droit commun  Tribunaux spécialisés

2012 2014 2016 2018 2020 2022

0,65 0,78 0,78 0,78 0,78 0,78

1,67 1,54 1,60 1,54 1,50 1,58

Tous les tribunaux (implantations géographiques)
  Géorgie         CdE médiane

*Cet indicateur est calculé comme suit : le nombre de participants aux formations en direct est divisé par le nombre de professionnels de cette catégorie. Par exemple, si la médiane du CdE pour les juges est de 3,9, cela
signi e que chaque juge en Europe a participé à 3,9 formations en direct (valeur médiane). En e et, cette analyse permet de mieux comprendre le nombre de formations par professionnel dans l’hypothèse où tous ont été
formés.



Indicateurs d'efficacité CEPEJ

Taux de variation du stock d'a aires pendantes (Clearance Rate (CR)) = (A aires terminées / A aires nouvelles) *100
CR > 100%, le tribunal / le système judiciaire est en mesure de résoudre un nombre d'a aires supérieur au nombre d'a aires dont il a été saisi  => l'arriéré judiciaire diminue
CR < 100%, le tribunal / le système judiciaire est en mesure de résoudre un nombre d'a aires inférieur au nombre d'a aires dont il a été saisi  => l'arriéré judiciaire augmente

Durée d'écoulement du stock d'a aires pendantes (Disposition Time (DT)) = (A aires pendantes / A aires terminées) *365
La durée d'écoulement du stock d'a aires pendantes (DT) est le temps théorique nécessaire pour qu'une a aire pendante soit résolue, compte tenu du rythme de travail
actuel des tribunaux.

Instance
1ère Instance

2ème Instance

Cours Suprême

Clearance Rate

Civil 1ère Instance 102%

2ème Instance 101%

Cours Suprême 109%

Pénal 1ère Instance 98%

2ème Instance 97%

Cours Suprême 99%

Administratif 1ère Instance 80%

2ème Instance 104%

Cours Suprême 101%

99%
100%

99%

105%

99%

99%

100%

98%

103%

102%

Disposition Time (en jours)

257

161

180

55

56

97

529

124

268

239

200

152

133

110

101

292

215

234

Evolution de Disposition Time

2012 2014 2016 2018 2020 2022

Civil

Pénal

Administratif

18029720412623071

16121114415312553

25743327424210062

9722120014323825

5610497846343

5512664766546

268387232176149151

1242531581838234

529440185101130213

Affaires nouvelles

Civil Pénal Administratif

2022

2020

2018

2016

2014

2012

2.39

1.54

1.94

1.62

0.92

0.53

1.19

0.37

0.39

0.38

0.43

0.20

0.37

0.33

0.33

0.44

0.23

0.19

Nombre total d'a aires de 1ère instance pour 100 habitants

Civil Pénal Administratif

2022

2020

2018

2016

2014

2012

0.14

0.11

0.17

0.13

0.13

0.11

0.16

0.07

0.07

0.05

0.04

0.02

0.10

0.08

0.11

0.08

0.06

0.05

Nombre total d'a aires de 2ème instance pour 100 habitants

Civil Pénal Administratif

2022

2020

2018

2016

2014

2012

0.049

0.044

0.058

0.035

0.038

0.038

0.036

0.027

0.022

0.021

0.014

0.009

0.041

0.037

0.044

0.026

0.022

0.020

Nombre total d'a aires de Cours Suprêmes pour 100 habitants



Ministère public

2012 2014 2016 2018 2020 2022

NANA

163.99

99.39102.32
117.95

204
234

190
205

244
266

Nombre total d'a aires reçues (1ère instance) par procureur

Classées pendant l’année de référence 62%

Terminées par une sanction ou par une
mesure imposée ou négociée par le
procureur

6%

A aires portées devant les tribunaux 32%

57%

5%

32%

Répartition des a aires traitées en % Répartition des a aires classées en %

Classées parce que l’auteur n’a pas pu être
identi é 45%

Classées pour absence de constat d'infraction ou
situation juridique particulière 42%

Classées sans suite par le procureur pour raison
d’opportunité 10%

Classement pour d’autres raisons 2%

38%

35%

12%

18%

Note : Il existe di érentes méthodologies pour calculer le nombre d'a aires dans les statistiques des ministères publics : par événement ou par auteur. La CEPEJ collecte des données par a aire (événement), mais certains
pays les présentent par auteur.

Indice de déploiement et d'utilisation des TIC
(de 0 à 10)

2,71

4,16

1,39

Matière pénaleMatière civile

Matière administrative

4,14,5

4,1

3,35

3,35
1,29

Taux de déploiement par domaine (0 à 10)

Gestion des affaires

Aide à la décision

Accès numérique à la justice

2,6

3,45,7

3,14 2,52

2,10

Taux de déploiement par catégorie (0 à 10)

Sites internet relatifs au système judiciaire

Textes juridiques

www.matsne.gov.ge

Jurisprudence des juridictions supérieures

www.supremecourt.ge

Informations sur le système judiciaire

http://www.hcoj.gov.ge/


